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I)n ïabonnt au bureau de !a rédaction rue Souve- 
-ui-Pont, lu 3s o ; riiez ! es dames Mahotîx et de 
SiiToEioSi maison joignante: et M. Latour , impri- 
„[„r-libraire , rue du Bont-d’Tle , continuera à rece- 
,fl,r concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,1 annonces

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthoc 
libratre, marche au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 ets I’ -8 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor, iq cts. P-,il., 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
VALACHÏE.

Bucharest, le 26 avril. — D’après les nouvelles les plus ré- 
centes de Constantinople , en date du 20 , apportées par des cour
riers , le reis-effendi avait répondu par un refus formel aux pro
fitions faites par sir Stratford-Canning , en faveur des Grecs. 
Plusieurs lettres particulières dont on ne peut toutefois garan
tir l'authenticite , ajoutent que cet ambassadeur, lors de son re
tour de la conférence^qu’il a eue sur cet objet avec le reis-effendi , 
tété insulte par la populace turque. Quant à la mission de M. de 
Miuciaky, on admet comme certain qu’il quittera Constantinople 
It lendemain de l’exprpalion du terme do six semaines accordé 
àla Porte, dans le cas d’une réponse négative à l'ultimatum qu’il 
lui a remis.

ANGLETERRE.
Londres, le i3 mai. — La nouvelle de la paix avec les Bir

mans a fait hausser de 2 p. 100 les fonds de ia compagnie deslndeä. 
Le traité a été signé le 3 juillet à Planagh , à quelques milles en 
iwntde Meadah , en face de Melloon, lieu jusqu’où les Birmans 
«aient ete' poursuivis par les troupes de Madras sous les ordres 
au brigadier général Cotton. Les principales conditions sont la 
tession des quatre provinces d’Avracon et celles de Mei'guj , 
lavoyet d’Yea sur la côte de Tehasserienue , Munypore , Akam, 
achar et Yeahung doivent être gouvernées par des rajahs àla 

lamination de la compagnie des Indes. Le roi d’Ava doit payer 
W auras de tcalls ( un peu plus d’un million sterling ou 2,5
j111,10ns de fr. ) ; le traité a dû être ratifié dans les dix jours après 
• “gnaturc. ’ r

PRUSSE.
erlintle iZmai. — On parle du rejet par le divan de l’ulti- 

ituiu russe et du passage prochain du Prutb par les troupes 
uses. Ces bruits, bien qu’ils soient au moins prématurés , le 
jœeaccordé à la Porte , pour sa réponse , n’étant pas encore 
(.Ve ’ °nt exercé néanmoins une influence fâcheuse sur nos 
“us publics, qui ont baissé.

è i SensLUe s'l^a! 1 refusée , ces jours derniers , à laisser in- 
s dans les journaux de cette capitale le montant des dons

Nr les Grecs , par ia raison que toute collecte, ainsi que la 
produit, ne peut avoir lieu sans l’autorisation

. , par ia r:
t, ,Ca 1011 yproduit, ne peut avoir ueu saus 1 auiorisauor
Sic *’• celte arborisation, déjà accordée à l’appel au pu
tois'TI61lt ^onnée aussi à la publication des dons : en
jjj jjjjUence > ^ feuille de Spener a commencé à en publier

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
]j "°'lve'le de la prise de Missolonghi et du massacre de 
•i co'"S°11 Para‘,t se ooufirmer Elle a été apportée à Paris par 
•tir TX exP®^ a M. Canning par M. Ponsonby , gouver- 
Fryeries 1 es Ioniennes par intérim , en remplacement de sir 
M 1° - ams depuis quelques jours à Paris et qui en est 
lijje *0 pour Londres. Ce courrier , en passant en toute 
('Unv'h ar*s a feissé deux dépêches , l’une adressée à lord 

1 e. ambassadeur d’Angleterre , et l’autre à sir Frédéric
Ujs ue derniqr , après l’avoir reçue , s’est empressé , non 

des marques de la plus vive affliction, d’en faire 
S; lre les détails.

big, C<jf, détails sont vrais , le plus terrible des fléaux, la 
iullj' horrible faim, aurait réduit au dernier désespoir les 
!»e leleUX ^lecs de Missolonghi ; le 22 avril, n’ayant plus 
Sogs etUrrlCUUraSe ’ mais épuisés par tous les genres de priva- 
itjs 8 souffrances ; entourés de femmes ,d’enfans, de vieil- 
lCroj 0ura(lsj d’inanition , ils résolurent tous, aux pieds de 

Wq,le ’do détruire les derniers remparts de leur ville bé
ton ^ ’ et firent sur les marches de l’autel le serment .qu’au- 
h»t g,? ’ fiUelque fût son âge ou son sexe, ne tomberait vi- 
l'ont . re Ies mains des féroces Egyptiens. Ce serment, ils 
^etl/‘u ’ feut ce qui restait en vie à Missolonghi est sorti 
»eut ,i„ s en débris ; ees héros martyrs ont espère un mo-

! je tjouvoir tromper la vigilance des barbares ; vain es- 
ä . e i (;' jusques auquel ils étaient parvenus à se faire 

le des nuées de balles , de boulets , de poignards
est pour eux d’autres Tkermopyles , et tous,

•»ut
X feorts

" eires > est pour eux d’autres Thermopyles , et tous, 
111 reâ et leurs enfans qu’elles tenaient embrasés , tons

r'el°lfisscl’0mme ^éouidas. 
j Uiil|;er8z'v°us donc , amis des Turcs , apostats de la croix ; 
’terre f,„; ,.e c’rrétieus viennent encore de rougir de leur sang 
’Mre? Uat.le berce............................ ? '

i(l,

.I°lfetôur"~i*l IJerceau de la chrétienté ; ou plutôt tremblez 
r®ie teuipj a, Hlcherie de Missolonghi est votre ouvrage; en

du elle attirera sur vous les malédictions du. Ciel, 
> e la postérité , elle ranimera le gèle religieux de la

France , de 1 Europe , du monde entier , en faveur de la Grèce. 
Une partie de ses enfans vient , par un prodige d’héroïsme qui 
enace tons ceux de ses ancêtres, de scellerde son martyre le pacte 
des chrétiens d’Orient : Vivre indépendant et libre ou mourir. 
La Grèce vivra pour votre supplice , complices d’Ibrabim ; et si 
vous échappez aux vengeances des hommes , tremblez , apostats 
au vrai Dieu; le fantôme qui poursuivait Mahomet lui même au 
milieu de ses sanglans trophéeâ , va vous saisir à votre tour, et 
le souvenir des victimes que vous aver immolées vous forcera de 
vous écrier aussi dans le silence de l’isolement et des forfaits : 
ü est donc des remords ! (Constitutional.)

voici la version transmise m Journal des Débats par son cor- 
r respondant de Corfou , date du 26 avril :

, ’’ Dix-neuf jours «’étaient écoulés depuis que les défenseurs 
de Missolonghi se trouvaient sans pain. Après avoir dévoré les 
clnens , et mangé la chair de leurs ennemis , ils résolurent de 
sortir de l’horrible position dans laquelle ils se trouvaient. Les 
chrétiens firent le dénombrement de leur population , et le 22 , 
apres avoir dit un dernier adieu aux tombeaux de leurs frè
res , après avoir fait sauter une partie de leurs remparts , ils 
s avancent dans la plaine avec l’espérance de se réfugier dans le 
mont Aracynthe. Les Turcs qui avaient deviné leur intention les 
attendaient.

« Alors ces infortunés , cernés , foudroyés de toutes parts 
cherchent à rétrograder vers Missolonghi où l’ennemi venait de pé
nétrer Chacun ne prenant conseil que de son désespoir se défend 
comme il peut, et la fusillade ne cesse qu’avec le dernier des com- 
battans. On a su que le féroce Ibrahim avait mis en réserve 3oo 

et jeunes filles pour être envoyées en présent au sultan et 
a Mehemel-Ali , son père. Les enfans en bas-âge ont été jetés à la' 
mer. Un paquebot autrichien a été expédie en Egypte pour an
noncer lè triomphe du croissant. »

Après tout , si la Providence veut que cette affreuse nou
velle se confirme , que les Grecs et leurs amis ne se désespè
rent pas : nous leurs répéterons encore que c’est plutôt la dou
leur de voir succomber une ville aussi héroïque, que l’impor
tance réelle de cette place , qui peut faire de la prise de Missoloh- 
gbi un événement si affreux, si déplorable et d’un si grand intérêt.

(Journal des Débats.)
Le passage suivant offre encore une version différente ; il est 

extrait de la correspondance de la Quotidienne :
Venise , le 5 mai.

a La garnison de la ville infortunée , après avoir consommé 
ses dernières ressources et jusqu’aux animaux vivans , prit uns 
résolution désespérée, et que son horreur rend incroyable. S’il 
faut en croire le récit du capitaine qui vient de jeter l’ancre dans 
notre port, les Missolonghiotes égorgèrent de leurs mains tous les 
êtres vivans qui étaient hors d’état de porter les armes. Les vieil
lards , les enfans , les femmes , même celles qui étaient enceintes, 
tout fut égorgé, e

La (Quotidienne dit en note : « Nous rapportons ces dé
tails tels que nous les transmet notre correspondant ; mais 
cet égorgement paraît si invraisemblable que nous n’y ajoutons 
aucune foi. »

FRANCE.
Paris , le 16 mai. — Sir Frédéric Adams est parti ce soir 

pour l’Angleterre.
— M. Casimir Périer a déposé aujourd’hui sur le bureau de 

la chambre des députés une pétition de M. Besson neveu , 
négociant, président de la commission salinoise établie à Paris , 
ayant pour objet de recourir à la chambre “pour qu'il soit im
posé à M. le préfet du Jura l’obligation de rendre un compte 
public des différens fonds qu’il a reçus , provenant des souscrip
tions en faveur des incendiés de Salins.

— La chambre des pairs a adopté le projet de loi sur les doua
nes à la majorité de i ly voix contre 6.

■UUAlUUItE. «or u inj) wiki A J * I vlajv 0
L’ordre du jour est l’ouverture de la discussion générale du proiet d 

loi concernant le bndjet de l’année 1827. r ’
M. Agier : Bien que ce soit un devoir pour un député de combattre 1 

budjet lorsque sa conscience le lui commande, j’avouerai francliemen 
que je ne m y suis decide qu’avec peine, et qu’en songeant à la sévérit 
avec laquelle deux des ministres actuels ont eux-mêmes rempli ce deyoi 
pendant plusieurs années. Je ne saurais les imiter par le talent qu’ils on 
développe dans son accomplissement, talënt qui donne le droit dVxi.3 
d’eux davantage depuis qu’ils sont au pouvoir, mais je ne resterai poin 
en arriéré de leur exemple pour fa bonne foi et ia pureté des inten



T.nnrtuê , dépoli pTtiMiéwfc Massions , on confia un w 
,,,i ministère , avant de lui donner celui qu’il vient di1 . . ... n ». a . . _____ . il f.i.t I-

iiilfarà par année
ê un ministère , avant oe mi uonne. ...... .. ..—t demander,‘l iant
fcu,,, examiner l’emploi qu’il a fait de» autre»; .1 faut bien savoir s. ce.Uk’U examiner i «iuuiui xj»> ---------- . ' . . _a -
milliards n’ont point été détournés de leur destination si nous avons seme 
ramr recueillir , ou s. la France n’a fait tant de sacrifices que pou.■ en ap- 
buler de nouveaux; il faut bien savoir ce qne le ministère a fait as 
loi» que lui-même a demandées;» faut bien savoir ». Ion a donne au 
pays le» institutions dont il a besoin, si la propriété est protegee ou accablée, 
si no» fi nances sont prospères , si le gouvernement est fort au-dedans et res-
»«olé au-dehors. ... __. ,

L» «eptennalité n’a été accordée aux ministres que pour qu il» eussent le 
tems de donner des institutions en échange. Ils en ont use pour se mainte
nir aa pouvoir et non dans l'intérêt du pays.

l/orateur montre que le ministre des finances , loin de faire porte 
des loi. qui encourageassent l’industrie l'agriculture et le commerce 
«’a fait qu’augmenter l’agiotage et la demoral.sat.on a laquelle il donne

““Relèvement au ministère de la marine , l’orateur fait observer que 
l’un construit bien des bâtimens dans nos ports , mais pour e pacha 
d’Egypte. ( Murmure». ) On èit que le. Grec, sont des sujets révol
tés f et sous ce prétexte on livre au cimeterre musulman une nation toute

'“l'honorable membre déplore que le mécontentement qui règne dansil’ar- 
mée. suite des injustices que l’on commet envers les officiers et soldats, 

. * __________ '.nfnnorti mm leurs services ne seront plus recompenses

pes du gouvernement souslequal nous vivons, e! qu'ils ns méritent pasqu’on 
leur confie les trésors de la nation.

Les ministres ont corrompu te» factions, dit l’oraleur, ils ne ronsid;, 
rent les chambres que comme de» entraves a la marche des affaires, et si 
on croyait leurs excellences , les deux corps qua le prince a associé à sua 
pouvoir ne devaient être que de la cire molle. Les emplois ne sont donnés 
ni aux services rendus à l’etat ni au mérite, lis corrompent les mœurs m 
encourageant les délations et l’agiotage. Le génie de la nation est l’honneur, 
la loyauté , la franchise; le ministère n’a employé que la ruse : ila acUeté 
la plupart des journaux , rétabli la censure ; il n’a rien fai! que pour s, 
faire des créatures; son existence compromet nos institutions, et il' 
attiré l’animadversion de tout ce qu’il y a de vraiment national enFraucr. 
Enfin, la question de l’existence du gouvernement représentatif est presqiu 
devenue une question personnelle.

Nous regrettons que la voix faible de l’honorable membre ne nous ait 
pas permis de saisir tous les déveioppemens qu’il a donnés à »un opinion. 
Il vote le rejet de la loi des finances, parce qu’il pense que lei mini,- 
tres altèrent le gouvernement et ne méritent plus la confiance de 11 
nation.

Qours da la bourse du 16 mai. — Rentes 5 p ojo , jouis», du ai 
»apt. i8a5 , 96 tr. 25 c. — 4 qa p. o|o , jouiss. 00 fr. ,10 c. Rentes 
» p 100 jouis, du 22 déc. , 64 20 c. Actions de la banque , auto 00 
Emprunt royol d’Esp. 1826 , 4q 5j8. Emprunt d’Haïti , .000 fr, lia 
d» mois. Cinq pour cent. A 3 heures et demie. Trois pour uni. A 
8 heures , 00 fr. 00.

démission. . , „ .
Af. Peyronnet: C’est une calomnie. (Bruit.) ,
M. Agier-. Je cite des faits. Neuf cents démissions ont été teonneead®-

^M.'Peyronnet : J’ai cru que je ferais plaisir à l’orateur en déclarant que
les assertions répandues sur cet objet étaient des calomnies.

M CaZir Perrier: Ce n’est point ainsi qu’on traite la chambre; « 

i.9 faits sont inexacts, rétablissez-les.
M Jvier : Je suisincapable de propager des calomnies ; c esta la cham

bre oue ie parle . c’est à la tribune qu’on doit me repondre. 
b Mq cLiliir Perrier : Si le ministre de la guerre était la , il ne dirait pas

mu« les démissions sont peu nombreuses. , _-
^ M. Agier persiste à soutenir que le découragement regne dans 1 armee 
•t ajoute que* l’administration actuelle a su mécontenter la nation toute

"“LaFratice peut à peine maîtriser sa vive émotion à la vue du spirituel
(Vif, —I« f.13E!

qu’il faut me répondre, des murmures ne m arrêteront pas et ne mem
1 orr.ni nas de faire entendre ce que je crois etre la vente. ( Bruit.) 

^Cstte menace part d’une puisance occulte déjà signalée par un veteran 
deU n,è.rchieP ét qu’il est tems de dévoiler. Ici ne croyez pas. Mes
sieurs que ie veuilleqvous parler des jésuites, (On rit.) Je ne 

‘ . '„I se livrent à la prédication et à l’instruction, mais ceux qui, dans 
ceux qui sii livrent P haJ>u nous. Cette association , formée dans

railles et les amis, et c’est elle seule qui a divisé les royalistes; eHe domine
le ministère qui tantôt veut secouer le joug et tantôt le tepren . Q
rait nier l’existence de cette puissance, le pouvoir qu elle a de tain, d n
uer ou ôter lesemplois dans le civil et 1 armée. . Zt.it de boue •

Nous avons eu la corruption du directoire , celle-là dtalt de boue 
nous avons eu la corruption du gouvernement de Bonaparte, celle là 
était recouverte de gloire militaire.... Si par dessus tout: ceh nous avions 
la corruption de l’hypocrisie , devenue moyen d avancement le carac 
tère de loyauté qui appartient à la natten française serait -Here, la reli 
•non serait compromise et la monarchie raenacee. .
É Tant que les ministère n’aura pas calme les inquietudes sur U 
nns lihf»rtés ie vote contre le budiet.

M le garde-dessceaux demanda la parole . Je ne viens pas, dit-il, pour 
répondre aux nombreuses interpellations adressées à MM. les ministres : ces

*6 èétals donUmreusement affecté, je l’avoue, d’entendre un orateur, un 
membre de la chambre, un Français , un royaliste enfin, vous dira que, 
sous le gouvernement des Bourbons, le découragement s était empare de i ar

mée du roi. ,,
Ce préopinant a été induit dans une erreur deplorable.
Les réglemens à ta main, nous confondrons ceux qui avancent tegerement 

des faits inexacts, pour prouver que les lois sont violées , que les droit» sont

M*Leterme moyen des démissions depuis i8i4 jusqu’en 1820 a ete par an 
de 5o2 , et depuis 1820 jusqu’à ce moment, le terme moyen des demtss.ons

Aejgier,de sa place, fait remarquer que le calcul qu’il a présenté es!

tout à fait semblable à celui du ministre. . ,
M. Peyronnet, malgré cette remarque , n en, trouve pas moins les as

sertions de l’orateur erronées , et dit en terminant : Par cet exemple 
vous jugerez avec quelle défiance il faut entendre ces nombreuses alle
gation» que l’on retrouve partout, et dont on ne se defie pas assez. Par 
cet exemple , digne d’être recueilli, vous saurez combien il est facilede se 
tromper sur les apparences, et combien il y a loin de la vente aux accusa
tions nue l’on fait subir à l’administration. / , ...

M Bacot de Romans : Lorsque je me suis prononce , pendant deux 
Kns ’nour ie rejet de la toi des finances, j’avais principalement en vue 
de manifester mon improbation d’un système intérieur que je croyais 
funeste à l’autorité royale , oppressif pour les province, et éminemment pro
pre à fonder en France le régime de la corruption a la place de celui de la 
iustice.del’honneur et des institutions. , . ,

Ce système , loin de s’affaiblir , semble acquérir de nouvelles forces . 
mon opinion a dû demeurer la même , et je pourrais lut donner de 
nouveaux déveioppemens; mais le moment serait-il bien choisi pour b oc
cuper des distributions intérieures de l’édifice quand .1 est menace de périr 

par sa base ?FTe“ gouvernement ne réclame-t-il pas notre attention , de préférence à 
l’adm.nistration intérieure , lorsque nous croyons y découvrir des symplo-

PAYS -BAS.
Liège , le 19 Mal 

Des nouvelles de Trieste , en date du 6 mai , et arrivées ce 
soir , confirment pleinement ce qu’on a annoncé des avantages 
remportés par Miaoulis sur la flotte turque, et la retraite de celle- 
ci vers Patras. D’autre part elles ne disent rien qui puisse confir
mer les nouvelles de Missolonghi rapportées par quelques jour
naux français. . , .

Voici les réflexions que fait le Pilote , journal generale 
ment regardé comme ministériel , sur le rapport du Courrier.

Le Courrier français a annoncé , dans son dernier numéro 
que Missolonghi avait succombé le 22 avril. Cette nouvelle est, 
dit-on, parvenue à l’ambassade anglaise, mais avec des détails qui 
la rendent peu vraisemblable , parce que les lettres de faute m 
a5 avril n’en font pas mention , et qne celles de Cortou de 11 
même date , reçues par la voie d’Ancône , portent quon a«» 
aperçu ce jour même , des murs de Missolonghi, 1 arrivée d 
lonel Fabvier et son combat avec le corps de Reschid-Pftcha, 
ce dernier avait été mis en déroute complète ; en outre, IV 
valeur autrichien du 5 mai a confirmé la nouvelle de1 an. 
la flotte grecque devant Missolonghi et du ravitaillemen , 
place , circonstance tout à fait en opposition avec la nouw 
Courrier français , qui observe que la flotte gr.ec|ue " ,, 
communiquer avec la garnison de Missolonghi. n 
regardée comme journal officiel, a annonce deux 1 
d’ibrahim de devant cette place, et qu’il avait ete M ^ ^ 
faire venir à Patras le renégat Selves avec toute U gi 
Tripolitza , par suite de la défaite de tout son coip 
dernier assaut donné a Missolonghi le 6 avril.

— On mande de Verviers , le 18 mai. . ,
La nuit dernière le feu a éclaté dans une maison

ru

Bodeux , et menaçait tout le voisinage : aussitôt
' • 1 _ _1 duc

CtlOVl» --
des secours M

Jtsoaeux , et meiiayan. tou. »c ,—-- eSi On
dirigés sont venus comprimer la violence des ,. ie feu, sô 
compte que quatre maisons endommagées, s01At pa, . nroffèsi 
par des coupures que l’on a dû faire pour aneiei
l’incendie. „ ,. . 00nr cél

— On fait ^Stockholm de grandes réjouissances p ^ ^ 
brer l’heureux accouchement de la princesse roy ^ 

occasion on a ouvert des souscriptions en taveur^^

deEsterbeemekt de Ferdinand Douhan, de la commit 
canton de Durbuy.

( Réponse au Courrier de la Meuse. )
' 'toc#«1Nous avons donné dernièrement , d’après un tèmo

_ . ... xs aiifp.T ùneiit q“,J
digne de foi, la relation d’un scandaieux enterrea---^ 
lieu le 22 avril dernier , dans le village de ^qucl J
Durbuy. Eu publiant ce fait odieux, de a , vœud’apPr*
nous était guère permis de douter, nous exprnnioi ^ Soi“
dre qu’il reposait sur des assertions fausses ou pr(Jseiitêess 
joignions quelques réflexions quijnous avaient p F 
impartialité' et modération. , mf,r qd

Le Courrier de la Meuse a pris sur lui as ^ recberclie,.|* 
formel à notre correspondant : après huit cette „cc»'
prétend avoir découvert la vérité, et u moi'»s lC|
de diriger contre nous des imputations p ^
rieuses - • — îmoar, jjupar»

Pour offrir au journaliste un exemple de n0_Jnra yéts’1111____ ______ 1 ex.cuij'i“ —-
nous allons rapporter l’analyse exacte de sa P 
le fait dont il s’agit. . __ u„r dan* s

On a reconnu de tout tems que le bonheur des peuples , la stabi
lité^ des états , devaient être fondées sur l’harmonie des institutions 
dis lois avec les besoins et les mœuis de ces peuples ; on a reconn 
eue les lois devaient être conformes aux principes du gouvernement , 

„eine de voir tousles ressorts du gouvernement se contrarier. On con 
vien^ésalement Messieurs , que si les dogmes de la rel igion , si les priricip 
de là morale commandent le respect, il n’en est pas de meme des regies de

lB L’boXîble membre demande ici quelle est la nature de notre gouver
nement et quelle est la situation de la société ; parce que de la solut.o 
" sortira la preuve que le» ministres ont méconnu les priant

u Ferdinand Douhan , cultivateur et j01^1 lurn£re&ü *‘jJ"* * *yß (Je *
mune de Wéris, ayant, dit-on 9 un peu .j^vre ^

» * . ■ -ST ’l- À rtll tlflf».se pendit le 21 avril dans un puits à mines. ^ la f
porté dans la maison du défunt, sans opp° civièrs> ■, 
v - sur une .. jVa,t ecuré. Le corps fut en effet transporté - ».t oil u Jl
tout habillé , absolument dans le meme e yeUye a'

"11_ 1 . I__ _____ ni
LUiMO ILUrUVuOC f cUloUlUUU/Ul *w ^ \j& »*'
veille , par quatre hommes de bonne vo“onJ’rvauX ’ 
obtenu de M. Ledent, propriétaire a ^ ejje a , f, 
gent pour acheter un cercueil ; mais coin a0coop Lgçi.L JJUU1 ai; 11cici iiiikiw» , - c be&CU"* fiOS1

bitude avec son mari , on la soupçonna ^ cpieter aUtK 
ment d’avoir employé la somme reçue a 
’es planches. , oré p»“1' f, ^J»l

» M. le bourgmestre s’est rendu chez ;r0 eiitt’' rel j aii “
ésianer l’endroit où il conviendrait a® aV„-,uj, el



im« aiconi oint choisi la place.'he eUré avait manifesta, le désir 
k"’«oestre qu’on parcourût le moins possible la terhe sainte 

" lecadavre. On a donc décidé, pour arriver au cimetière, 
fî(rendre un chemin différent du. chemin ordinaire. Sur le refus 
I 'earThyrion de laisser passer le corps dans son jardin, le 
semestre /conjointement avec les porteurs, a décidé qu’on 

[•«■ait dans te cimetière par un tas de pierres qui se trouvait 
® pied du mur et qui en égalent la hauteur. Mais pour y monter,
'a'été obligé de soutenir le cadavre par les pieds, de peur 
*Jij|ne glissât du brancard. Les porteurs ont laissé choir le corps 
jans la fosse , et on Va aussitôt couvert des matériaux extraits. 
litit vrai que divers particuliers ont assisté , la tête couverte , à 
et triste enterrement : il est vrai que quelques-uns d’entre 
ilis ouf observé que le malheureux méritait son sort. Quant au 
taré ü tl’a'excité personne à insulter le cadavre; il n’a pas 
mule assisté à l'enterrement. »

Tel est, à la lettre, le résumé consciencieux de la version 
réliée hier par le Courrier de la Meuse sur l’événemeut du 22 
mil. Avant de donner un démenti forme! aux assertions con
tradictoires du Courrier, -remarquons d’abord que sa version est 
fondée, s’il faut i’en croire, sur les déclarations de Vadministration 
kale, du curé et des notables de V endroit', tous témoignages 
m dans d’autres circonstances peuvent être fort respectables, 
mais qui dans le cas dont il s’agit , sont évidemment suspects , 
puisqu’ils partent d’individus inculpés , qni ont un intérêt di
mt et personnel à ce que les faits ne soient pas présentés sous 
un jour défavorable pour eux.

Le joarnaliste s’appuie aussi du témoignage de la femme 
dm du défunt. Mais quelle confiance ajouter aux paroles d’une 
femme accusée d’ivrognerie , et qui , comme on l’a charitable- 
neat insinué , consacre à acheter des liqueurs fortes l’argent 
qu'on lui donne pour le cercueil de son mari ? Le ton d’ani
mosité non équivoque qui règne dans toute la relation contre la 
femme et le défunt époux, les couleurs peu flatteuses-dont ils 
lont dépeints, ne permettent guère de croire que la veuve ait 
uiemment contribué à fournir des détails où sa réputation se trou
ve si gravement, compromise.

En second lien , et toujours avant que nous en venions à un 
éémenti formel sur l’ensemble des assertions du Courrier , il 
résulte de la relation prétenduement officielle , tout adoucie, 
lont habilement stylée qu’elle se présente, nne réunion de faits 
qu’il est bon de constater :

Ce cadavre transporté tout habillé sur une civière, ces con
férences du bourgmestre avec le pasteur pour chercher une place 
séparée ; le désir que témoigne celui-ci qu’on ne fasse point pas
ser le cadavre sur la terre sainte; ces délibérations surlaroute 
qu'il faut prendre, ce passage au-dessus d’un monceau de pier
res, ces particuliers qui assistent à l’enterrement la tête cou- 
vtrfe, ce qui dans leurs opinions est un signe de réprobation 
et de mépris , leurs observations sur la conduite du défunt et 
sw la justice du traitement qu’il éprouve ; toutes ces circons
tances extraites du rapport de personnes grandement intéres
sées à les atténuer , 11e prouvent pas, à la vérité , comme il a plu 
m Courrier de nous le faire dire , que les habitants de Weris sont 
des monstres ; mais elles peuvent jusqu’à un certain point ex
pliquer la surprise et l’indignation de notre correspondant*, et 
dies n’annoneent pas en effet un grand fonds de minières et de 
tolérance dans la commune de Weris.

En troisième lien , le correspondant avait dit qu’il avait fallu 
four faire enterrer le défunt un ordre du procureur du roi de 
Marche. Le Courrier de la Meuse ne réfute pas cette assertion 
V1 Pourtant donne à notre récit son principal caractère d’au-
menticité.

Nous aussi, nous avions pris des informations ultérieures sur 
‘«tenement scandaleux qu’on a l’imprudence de rampner au jour 
* la publicité. Les nouveaux docuinens respectables auxquels 
tous avons eu recours , confirment non-seulement tous les faits 
Apportées par notre journal, mais même plusieurs circonstan- 
tes que nous avions eu la discrétion de taire. Mais puisque 
t°US 1 sommes forcés , puisque notre silence pourrait être in- 

rP‘Cte comme une reconnaissance implicite de la vérité des 
“portions émises par le Courrier ; puisqu’il est de notre dignité 

Prouver que nous n’avons rien accueilli légèrement; nous de- 
Carons persister dans l’énoncé des faits suivants, dont noirs 
O'ons des preuves irrécusables, que nous pourrons fournir au 
çs°w.Il est inutile de dire qu’ils sont puisés à une source plus 
pe que celle du Courrier , qui ne nous oppose que les asser- 
,>lls intéressées de sens essayant de se disculper et témoignant

'eur propre cause : __ r
,11 est vrai qne le curé de Weris a voulu s’opposer à la rentrée 
“cadavre dans le village , disant que Douban mort comme une 

e • devait être enterré comme une bête au milieu des cam- 
égard**" ^PP08^'011 ^ laquelle le juge-de-paix n’eut aucun

P est vrai que le desservant s’adressa ensuite an bourgmestre 
ür empêcher que Douhan ne fut enterré dans le cimetière 

COn>ttiun.
jjs*vra' 1ue le bourgmestre en référa an procureur du roi à

(J1 j8* VI’ai que Je procureur du roi répondit au bourgmestre 
e cadavre devait recevoir la sépulture dans le eimetièie

c°niniun.
M ''lg1 CeS ^eux derniers faits nous en appelons au témoignage ae 

procureur du roi lui-même. t ,
C|ar 68*•vra’ qu’à la vue de la lettre de ce magistrat , le cure de- 
()ai a?Ue.sij au mépris de ses observations , Douhan était inhume 
rS|,S e°'metière, il n’y entrerait plus personne , et qu'il condui- 

j|Ses m°rt3 à Biron , à nne lieue de Weris.
N« vrai , et c’est avec regret que nous publions cette cir 

auce que nous avions d’abord passée sous silence, il es^

vrai qu’aussitôt que l’endroit destiné à la sépulture de Douhan fut 
désigné , le curé y lâcha l’eau , disant à des paysans qui 1 en
touraient : « Mes amis , je viens de l’étrennèr, voua aurez à 
l’avenir un endroit dans le cimetière pour faire vos ordures, n

Il est vrai que la veuve de Douhan a demandé des plan
ches partout le village , et qu’elle n’a éprouvé que das refus ;

Il est vrai que le curé , dont la demeure est vis-a-vis de celle 
de Douhan, se tint sur le seuil de sa porte avec ses servantes et 
d’autres personnes, et qu’il se mit à rire quand le cortege passa ;
autre circonstance que nous avions également supprimée;

Il est vrai que quelques-uns des porteurs se sont conduits in
décemment , et que l’un d’eux , Martin Pironket , dont le Cour
rier ne parle pas . tenait les bras du cadavre et les faisait gesti
culer pour provoquer les rires de la foule ;

Il est vrai que le corps de Douhan fut recouvert de pierres et 
de décombres.

11 est vrai que les paysans n’osèrent pas se servir , après la mort 
de Douhan , des objets qu’il avait touchés.

Quant à la question de savoir si le eure assistait ou non à 
l’enterrement, notre correspondant, dont tous les détails sa 
trouvent justifiés par les nouveaux renseignemens qui nous sont 
parvenus, disait l’avoir vu, après l'inhumation , au .milieu des 
paysans, les excitant , par son exemple, à couvrir la tombe 
d’ordures : on peut voir, d’après ce que nous rapportons plus 
haut , que cette dernière circonstance ne s’est pas de tout point 
confirmée ; il est possible qu’il ait confondu les époques , mais le 
fait principal (couvrir la tombe d’ordures) n’en reste ni moins 
constant, ni moins condamnable.

Quant à ce qui nous regarde personnellement dans l’article du 
Courrier delà Meuse ; c’est-à-dire, quant à la partie des imputa
tions injurieuses, nous y répondrons peut-être une autre fois, quoi
que ce genre de polémique ne soit nullement de notre goût , et 
que sur ce terrain nous confessions volontiers notre infériorité à 
l’égard dn Courrier de la Meuse. C*. ft.,.

QUESTION CONSTITUTIONNELLE.

« L’article i44 de la loi fondamentale accorde aux états 
» provinciaux le droit de nommer les membres de la seconde 
» chambre des états-généraux. Ainsi cette nomination est un acte 
» des états provinciaux. D’un autre côté, la loi fondamentale 
» ( art. i49 ) dit que le roi peut suspendre ou annuler les actes 
n des états provinciaux qui seraient contraires aux lois on à 
» l’intérêt général. »

» On suppose que la nomination d’un député de la seconde 
» chambre soit regardée comme contraire à l'intérêt général : le 
n prince pourra-t-il en ce cas annuler l’aete par lequel le député 
» a été élu ? » -

Les articles i45, «4^> I47 d *4^ fondamentale in
vestissent les états provinciaux du soin de veiller à l’exécution 
des lois relatives à la protection des cultes , à l’instruction publi
que , aux administrations de bienfaisance , à l’encouragement de 
l’agriculture , du commerce et des manufactures, et de concilier 
les différends des autorités locales. Toutes les attributions qui 
sont conférées aux états provinciaux , par ces articles , se [bornent 
à pouvoir prendre des mesures de pure administration. L’article 
146 a eu soin de restreindre encore ces attributions à ce qni con
cerne les intérêts de la proviuceet d’ajouter qu’aucune ordonnance, 
aucun réglement des états provinciaux ne peut être mis à exé
cution avant d’avoir reçu l’approbation du roi.

Tant de précautions auraient pu paraître suffisantes pour pré
venir les empiétemens des administrations provinciales sur le 
pouvoir législatif ou dans le domaine de l’administration suprême. 
Malheureusement d’anciens souvenirs sont venus se mêler aux 
conseils d’une expérienee plus réoente et plus sûre et qui au
raient dû seuls influer sur la nouvelle reconstruction de l’ordre 
politique. L’ancien état de la Hollande était toujours présent à 
l’esprit des rédacteurs de la loi fondamentale : ils ne pouvaient 
point perdre la mémoire de la lutte toujours renaissante et sou
vent victorieuse à l’aide de PWJuelhAe's anciens états provinciaux 
tendaient à effacer, pour ainsi dire , tous les pouvoirs supérieurs 
et à arracher chaque jour quelque prérogative au pouvoir législa
tif des états-généraux et surtout à l’autorité exécutive des stat
houders. Vivement préoccupés de la crainte de voir renaître ces 
funestes conflits , on ne vit pas assez l’énorme différence qu’il y 
aurait nécessairement entre les états-provinciaux organisés, comme 
on venait dele faire (par les articles 143 à 148), et les anciens 
états de la république batave , cumulanttous les genres d’attribu
tions et dont les pouvoirs n’étaient circonscrits par aucune loi 
précise. Ce n’est que dans la frayeur inspirée par ces fâcheux 
souvenirs historiques , que l’on peut trouver le motif qui a dicté 
l’article i4g delà loi fondamentale.

Considéré en lui-même cet article est d’une latitude si va
gue qu’il est impossible de réfléchir sans effroi à tout l’arbitraire 
qu’il comporte : et l’on conçoit très bien que l’examen de cette 
disposition isolée ait pu faire*oublier on moment tout l’esprit de 
la loi fondamentale , au point de faire naître la question que 
nous trouvons posée dans un journal de cette ville. Quoi de plus 
contraire en effet aux premiers principes des gouvernemens li
mités et constitutionnels, que de commettre à un seul homme , 
et à un homme qni n’est point responsable par lui-même, le soin 
de juger si des mesures légales sont ou ne sont pas contraires 
à l’intérêt général de la nation ? de lui donner le pouvoir de les 
annuler à son gré , quoique ces mesures n’aient pû être prises 
qu’après délibération , à la majorité des voix dans le cercle d’at
tributions réglées d’avance par des lois positives , et par un 
corps nombreux élu par toutes les notabilités d’une province ? 
Assurément une telle faculté accordée au chef du pouvoir exé
cutif serait destructive de toutes nos garanties, si nos états-



provinciaux en étaient , comme autrefois en Hollande, les prin
cipaux dépositaires.

Mais , comme nous l’avons déjà dit, nos états-provinciaux ne
sont guères investis par la loi fondamentale , que du soin de
veiller à l’exécution de certaines lois ; leurs attributions sont 
pre que exclusivement administratives ; or , le roi est le chef su
prême de l’autorité administrative ; les mêmes articles de la loi 
fondamentale qui investissent les états-provinciaux de l’exercice 
d’une partie de cette autorité ont voulu que toutes leurs ordon
nances et tous leurs réglemens fussent soumis à l’approbation du 
roi : l’article i/fg , n’est donc qu’une espèce de redite , de l’arti
cle i4ß j redite beaucoup plus dure dans l’expression et qui ne 
peut guères s’expliquer que par le souvenir dont nous avons 
parle' , de la tendance usurpatrice des anciens états-provinciaux 
de la Hollande.

Si à l’aide d’arguties grammaticales , on voulait inférer de 
l’expression générale : annuler les actes des étals , etc., que 
ee pouvoir s’étend jusques sur les élections que les membres des 
états provinciaux sont chargés de faire par l’article (44 > orl 
pourrait re'pondre que dans le langage ordinaire des lois cette 
locution : annuler un acte ne s’applique point à un fait transi
toire , à une action consommée ; mais à une pièce écrite et per
manente ; que rien ne serait plus étrange que de désigner une 
élection par cette phrase : « L’acte par lequel un député a 
été élu. »

Que l’on fasse bien attention d’ailleurs que les membres des 
états provinciaux sont investis de deux ordres d’attribu
tions tout-à-fait distinctes. En tant qu’ils forment les états pro
vinciaux , ils sont fonctionnaires de la province chargés de veiller 
à ses intérêts seulement et tout-à-fait étrangers à ce qui concerne 
les intérêts du reste du royaume ; mais en leur qualité d’électeurs 
ils sont , comme les ayynt-droit de voter et les électeurs du se-, 
cond degré , non des fonctionnaires , mais des citoyens à qui la 
loi a délégué l’exercice du droit d’élire. Comme députés des états 
provinciaux, ils ne font que des actes d’administration et dans 
l’intérêt de la province seulement : pour ceux-là , l’article 14g 
attribue au roi la faculté de les annuler quand il les croit con
traires à l’intérêt général, parce que ce sont réellement les actes 
des états provinciaux; mais comme électeurs ils ne font point des 
actes ; ils exercent un droit civique dont l’influence s’étend sur 
tout le royaume , puisque les députés qu’ils nomment aux états- 
généraux , sont les représentans , non de leur province respec
tive , mais de toute la nation (art. 77 de la loi fond.) Cet acte , 
si l’on peut ainsi qualifier une élection , n’est donc point un acte 
d’hommes préposés aux intérêts spéciaux d’une province , mais 
un acte de citoyens qui peuvent et doivent même considérer l’in
térêt de la patrie plutôt que celui de la province. D’où il suit 
qn’on ne peut envisager une élection comme un acte des états 
provinciaux , et que par conséquent l’article i4g de la loi fonda
mentale est étranger aux élections.

Au surplus , disons-le sans détour : les termes de l’art. i4g 
seraient cent fois plus favorables à l’interprétation extensive 
du pouvoir qu’il confère au roi ; que l’on devrait encore dé
cider sans hésiter que le roi ne peut annuler une élection lé
gale , sous quelque prétexte que ce soit. La raison en est bien 
simple ; c’est que sans cela toute la loi fondamentale serait il
lusoire.

11 en est de cette question , comme de la responsabilité des 
ministres. Le jour où le gouvernement croirait pouvoir la sou
lever comme douteuse , il pourrait bien renoncer à la préten
tion d’être un gouvernement constitutionnel représentatif.

Sans élections libres, il n’y a point de représentation nationale. 
Or , où serait la liberté de nos élections , lorsque celles du pre
mier degré se font à domicile et que le dépouillement des choix 
est privé de la garantie de la publicité, s’il était encore possi
ble au pouvoir exécutif d’anéantir les choix du second ou du 
troisième degré , sous un prétexte aussi vague que l’allégation de
l’intérêt général ?

us un pretexte au

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , du 18 mai. — sffzts rustics. — Il s’en

traite peu , il faut voir la cote pour le cours.
Changes, — L’Amsterdam a été demandé à la cote ; le Londres court 

»’est placé à la cote , le papier à terme a été délaissé ; le Paris court et 
à trois mois ont été recherchés à la cote ; le Francfort court a été of
fert , le papier a trois mois a été demandé à la cote , ainsi que le Ham
bourg.

Marchandises. — Il s’est vendu en divers lots, environ 25o balles café 
Brésil de 3i qs à 34 cents; et deux cents belles Saint-Domingue à 3i 
*l4 cents.

4oo balles de poivre léger ont été vendues à a5 c.
Il s’est traité 4°o cuirs Valparaisodont le prix est inconnu.
4o bjqs riz delà Caroline, suranné , ont été payées à fl. 9 3[4.

EFFET PlTBo COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 . M.
P. B. 

Dette activ. 5l 1(2
Àmsterd.
Londres.

i(8o[op. A
4o;5 4°p P 4°

Différée. Paris. 47 1/8 ojo A 4ôi3| î6 ojo 46 5t8 o[oA
Obi. du S. Franc. 35 9(i6 P 35 3/8 j 35 i|i6 A
Act. S. C* 80 1(2 A Hamb. 34 3/4 34 i/a A 34)3(8 A

BOURSE D’AMSTERDAM , du 17 mai •— Dette adiré , 5o 314 5* 
xfy 5i. Différée . 3141 i3h6 25(32. Bill de chance, 16 1I2 17 i6 7(8. 
Synd. d’am., 91 314 92 il4 92- Rentes remb, 83 314 84 xi484- Rote 
d*, 00, Act, sac. comm. 80 ip 81 80 314.

PRIX DF.S GRAINS A LIEGE DU l8 MAî.

, prix moyen.tjO rasière de froment , récolte de 182$ 
Id. de seigle ,

fl. 5 80 c,
fl. 4 98 0*

TEMPERATURE DU tq MAI.
A 9 h. du. mat. , 9 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi t ,5 ,( au-He«,,,

État ci vu. , du 18 mai.— Naissance \ 1 gardon 
Décès : 1 femme ; savoir :
Marie Isabelle Lambertme de Loets de Trixhe , àees dp ïo ... ...„ . , ’ » “ •J’an8,renlirrorue teronstree.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL CHAMPÊTRE , dimanche et lundi 21 et 22 mai cluu 
Loburton , à l'occasion de la fête de Flemalle-Haute. (522)

Celui qui a 
de Hollande.

perdu uu chien d’arrêt peut le réclamer

( ) Jeudi a5 mai 1826, à une heure de relevée , au ri
vage de Chokier, le notaire Delvaux , vendra une grande 
quantité de bois , savoir : gros chênes , hêtres , ventes, pou
tres , petits bois , horrons , planches en bois blanc , etc.

Le tout argent comptant.

A rendre ou à louer une belle et commode maison ds 
commerce , situee sur le marché, n° 17 , à Lie'ge.

S’adresser à l’avoue' Despreetz ,rue St Séverin , n° 5y3.(54)

Vente d'uns belle maison.
Le mercredi 24 de ce mois , à trois heuresde l’aprês-dinée, on ex posen 

en vente aux enchères , en l’étude du notaire Parmentier , place de la 
Comédie :

La maison appartenant à M. Dodémont, pharmacien , située rue du Pont- 
d’ile, n. il, à Liège. Cette habitation , qui convient pour tout genre de 
commerce , réunit deux vastes corps de logis , magasins propres à une fabri
que , grandes caves , 4 pompes et citerne, cour et jardin, avec issue à perle 
cochère sur la rue voisine.

On accordera de grandes facilités à l’acquéreur ; on pourra voir lama 
tous lesjourB depuis 8 jusqu’à onze heures du matin.

S’adresser au notaire Parmentier , pour les’ conditions de la vente.

On demande un aide en pharmacie au n. 762 , pied du Pont- 
d’ile , à Liège. (47ft

Belle partie de cotons anglais à broder , coudre et tricotter, ar
rivée chez les Dlles. Gordinne , soeurs , négociantes, an Saumon 
d’or , rue sous la Grande-Tour , à Liège , n. 3o5.

A vendre ou louer pour la St. Jean prochain une belle 
et grande maison en Fe'ronstrée n° 5g 1. S’adresser pour plus 
ample information , place verte , n° 778. (5i8)

A vendre au pied de Pierreuse , n. 4g 1 un bon char-à-bancs 
de hasard, idem , des harnais platinés neufs , selle de dame, 
porte-manteau et malle. Le tout à très bon compte. (511)

(28) La maison cotée n. 910, rue Ste. Ursule à Liege vis-à-vis du pu' 
de justice , appartenant à La dame veuve-jJean Godefroid Mignon r»1 
et à ses enfans , sera remise à vendre aux enchères , devant le bureau
Eaix , rue Pied de Bœuf, n. 6g3, lundi vingt deux courant mai. eu 

eures de relevée. ((
Cette maison est avantageusement distribuée pour faire comnrew* 

louer des appartements ; elle contient au rez-de-chausséejune boutique ^ 
vitrines , une place garnie d’armoires , et une cuisine , une cour ^ ^ 
fontaine , cave , trois étages et les greniers. Elle sera exposés sui 8 ' _ 
à prix de 0780 fis. P -B. et sous des conditions plus faciles, dont on pan 
dre connaissance en l’étude du notaire soussigné , rue^Sœor» e 

n. 281.ques Debewe.

(S2) Toutes les musiques et instrumens , consistant en 
basses et deux violons , de M. Célestin baron de Ca 
grand amateur, se vendront à la vente de Madame * 
ronne de Calwaert, le lundi vingt-deux mai 1826, rue derl 
St, Jacques, n. 494»

Il sera proce'de' par le ministère de maître Didier , en son 
à Diekirch , le lundi vingt neuf mai 1826 , à *ieU

insmatin , à la vente publique de bois domaniaux, dépc|'u",'_, ^ 
l’inspection des eaux et forêts de Diekirch, grand o°cl’inspection des eaux et forêts de Diekirch, g: 
Luxembourg. e

La description de ces bois se trouve dans le catalogue 9 
peut se procurer à raison de 1 5 cents chez l’inspecteui ^.| 
rêts, les receveurs des domaines à Diekirch, Neuchateau, ^ 
Ion, V irton, Arlon, Etalle , Bastogne, Houffalize, Wd ^ 
bourg, Echternach, Grevenmaeher. Ainsi que chez 0 0„aufff' 
eeveurs des domaines des chefs lieux de provinces au 1 

Liège , le 20 avril 1826. _ , zm.resso<1
L'Administrateur des domaines , eaux /et forets au

Ferdinand Del-M*“«*

A vente pour sortir de l'indivision.
Une maison de campagne , bâtie dans le gou* Ie p.-B- 

derne , avec environ sept et demi bontiiers me ri9^ ^ ni 
de jardins , bosquets , pres et terres labourables , jeg0dé
formant qu’un même enclos et situé à Borset, can 0 
gne'e , à 4 lieues de Lie'ge et 2 de Huy. . „aiem^

On donnerait les plus grandes facilites pour convert 
dont ora consentirait même qu’une forte parti6 
en rente. ’ , le

S'adresser en ladite maison ; à Lie'ge à 1 • ;
Boulanges et à Huy en l’e'tude de Me Waothieb . a

nota"'
pH
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